
Voyagez en toute liberté. Voyagez en toute sérénité.

SOINS D’URGENCE EN CAS DE 
MALADIE OU DE BLESSURE
Couverture pour les dépenses  
imprévues engagées en raison  

d’une urgence médicale

Couverture des frais hospitaliers  
incluant les médecins, les infirmiers,  

les médicaments et les examens

Couverture pour le transport local 
terrestre, aérien ou maritime jusqu’à 

l’installation des soins de santé  
la plus proche

Couverture pour le transport  
aérien jusqu’à la maison, si cela 

s’avère nécessaire d’un point  
de vue médical

HOSPITALISATION AMBULANCE RAPATRIEMENT

CARACTÉRISTIQUES ET AVANTAGES QU’ON OFFRE POUR VOUS DONNER LA TRANQUILLITÉ D’ESPRIT LORSQUE VOUS PARTEZ À L’ÉTRANGER :

Assurance voyage pour les Canadiens voyageant aux quatre coins du monde.
Laissez-nous vous aider à vous sentir chez vous, même lorsque vous partez à l’étranger.

CANUCK VOYAGE



LIMITE MAXIMUM GLOBALE 7 000 000 $

ADMISSIBILITÉ Pour être admissible vous devez :

1. Être un résident canadien couvert par le régime d’assurance 
santé de votre gouvernement pendant toute la durée de votre 
voyage ; et

2. acheter une couverture pour la durée entière de votre  
voyage ; et

3. être âgé d’au moins 15 jours et de moins de 80 ans ; et

4. ne pas voyager contre l’avis d’un médecin ; et

5. ne pas avoir reçu de diagnostic de maladie en phase terminale ; et

6. ne pas présenter de symptômes nouveaux ou non diagnostiqués, 
ni être au courant de quelconque raison pour rechercher de 
l’attention médicale ; et

7. ne pas voyager pour obtenir des soins médicaux hors de 
votre province ou territoire de résidence, recommandé ou 
non par votre médecin traitant ; et

8. ne pas avoir utilisé ni s’être vu prescrit de l’oxygène à domicile 
au cours des 12 derniers mois avant la date d’entrée en vigueur

Si vous êtes âgé entre 60 et 79 ans, vous devez également :

9. ne pas voyager pour plus de 35 jours ; et

10. ne pas avoir reçu de diagnostic d’insuffisance cardiaque 
congestive ; et

11. ne pas avoir reçu de diagnostic d’anévrisme non réparé de  
4,5 cm ou plus, et

12. ne pas avoir besoin d’aide pour exécuter les activités quotidiennes 
(telles que s’habiller, se laver, manger, se rendre au toilette, se 
mettre au lit ou sortir du lit, s’asseoir ou se lever d’une chaise

TAUX FAMILIAL 2 fois le taux pour l’adulte le plus aîné. Comprend les conjoints 
âgés de 59 ans et moins et jusqu’à 5 enfants ou petits-enfants à 
charge de moins de 21 ans, les moins de 26 ans pour les étudiants 
à temps plein ou tout âge pour les enfants handicapés

RABAIS Rabais de 5 % pour compagnon de voyage

LIMITE DE DURÉE  
DE VOYAGE UNIQUE

365 jours

LIMITE D’ÂGE POUR  
VOYAGE UNIQUE

jusqu’à 59 ans (voyages jusqu’à 365 jours),  
60 ans à 79 ans (voyages jusqu’à 35 jours)

OPTIONS DE RÉGIMES  
ANNUELS MULTI-VOYAGES

5, 10, 20, 35, 50, 65, 100 jours par voyage

LIMITE D’ÂGE DU RÉGIME 
ANNUEL MULTIVOYAGE

jusqu’à 59 ans (toutes les options du plan annuel), 
60 and à 74 ans (5, 10, ou 20 jours par voyage seulement)

OPTIONS DE FRANCHISE 0 $, 250 $, 500 $, 1 000 $, 5 000$, 10 000 $

OPTIONS DE  
ZONE DE VOYAGE

Dans le monde entier incluant les États-Unis, dans le monde entier 
à l’exclusion des États-Unis, ou dans le Canada

CONDITIONS  
PRÉEXISTANTES

59 ans et moins, voyages de 35 jours ou moins :  
période de stabilité de 30 jours

59 ans et moins, voyages de plus de 35 jours :  
période de stabilité de 90 jours

Âges 60 à 74, toute durée de voyage :  
période de stabilité de 90 jours

Âges 75 à 79, toute durée de voyage :  
période de stabilité de 180 jours

FRAIS MÉDICAUX  
ADMISSIBLES

Traitement médical d’urgence en cas de maladie ou de blessure 
imprévue

FRAIS HOSPITALIERS Frais raisonnables et habituels jusqu’à un taux de  
chambre semi-privé

SERVICES MÉDICAUX Médecin autorisé, chirurgien, anesthétiste ou infirmier diplômé 
et enregistré

SERVICES DIAGNOSTICS Tests de laboratoire et radiographies

ORDONNANCES Approvisionnement de 30 jours (la limite ne s’applique pas en 
cas d’hospitalisation)

SERVICES PARAMÉDICAUX Jusqu’à concurrence de 500 $ par personne assurée, par  
profession : acupuncteur, podologue, chiropraticien,  
optométriste, physiothérapeute, podiatre ou ostéopathe

ACCIDENT DENTAIRE Jusqu’à 5 000 $

DOULEUR DENTAIRE Jusqu’à 500 $

APPAREILS MÉDICAUX
Les béquilles, les plâtres, les attelles, les écharpes, les bandages, 
les appareils orthopédiques, les déambulateurs ou la location 
temporaire d’un lit d’hôpital, d’un fauteuil roulant, etc.

SERVICES D’AMBULANCE Frais raisonnables et habituels

VISITE À VOTRE CHEVET Un billet d’avion aller-retour en classe économique plus jusqu’à 
150 $ par jour jusqu’à un maximum de 1 500 $  
chacun pour le coût des repas et hébergement commercial

REPAS ET HÉBERGEMENT 150 $ par jour jusqu’à 3 000 $

TRANSPORT AÉRIEN  
D’URGENCE

Jusqu’à 250 000 $

RAPATRIEMENT DU CORPS Jusqu’à 15 000 $

RETOUR D’UN ANIMAL  
DE COMPAGNIE

Jusqu’à 500 $

PRIX MINIMUM 20 $

REMBOURSEMENTS Remboursement partiel au prorata en cas de retour anticipé 
ou d’annulation après la date d’entrée en vigueur—des frais 
d’administration de 25 $ s’appliquent à tous les remboursements 
partiels—aucune réclamation ne doit être faite

Remboursement intégral avant la date d’entrée en vigueur

RÉSUMÉ DES PRESTATIONS
Voir la police d’assurance pour les détails complets de la couverture.

En cas d’urgence, veuillez contacter immédiatement Intrepid 24/7™ : +1.800.203.8508             +1.416.646.3107
2019-03

CANUCK VOYAGE

Sans frais aux États-Unis  
et au Canada

Appel à frais virés, où applicable


